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Session 2019 

RAPPORT DE JURY 

1- Textes de référence  

 Décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux 

corps d'adjoints administratifs des administrations de l'Etat.  

  Arrêté du 23 mars 2007 relatif aux règles générales d’organisation et à la nature des épreuves des 

concours de recrutement d’adjoints administratifs 

 

2- Concours externe 

 

a. Conditions d’inscription 

 

Le concours externe d'adjoint administratif est ouvert à l'ensemble des candidats sans condition d'âge 

ou de diplôme. 

 

b. Déroulement des épreuves 

 

Admissibilité : 

 

Epreuve n°1 : une épreuve écrite qui consiste à partir d'un texte d'ordre général d'une page au maximum 

ou de 300 à 350 mots en la réponse à 6 à 8 questions destinées à vérifier les capacités de 

compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire et ordonner les idées principales du texte  

(Durée : une heure trente minutes ; coefficient 3) ; 

 

Epreuve n°2 : une épreuve écrite consistant en courts exercices destinés à évaluer les capacités du 

candidat en français (vocabulaire, orthographe ; grammaire) et mathématiques. Les programmes de 

français et mathématiques sont fixés dans l’arrêté du 23 mars 2007 relatif aux règles générales 

d’organisation et à la nature des épreuves des concours de recrutement d’adjoints administratifs. 

(Durée : une heure trente minutes ; coefficient 3). 

 

Admission : 

 

L’épreuve d’admission consiste, en présence des membres du jury ou d’examinateurs, à mettre le 

candidat en situation professionnelle et est destinée à vérifier son aptitude à accueillir le public, à classer 

les documents, à présenter les éléments d’un dossier, à recevoir et à restituer des communications 

téléphoniques, à la gestion d’emplois du temps et à l’utilisation d’un micro-ordinateur de bureau. Le 

candidat peut être évalué sur sa connaissance des logiciels courants de bureautique, à savoir un tableur, 

un traitement de texte. Cette épreuve peut en outre être destinée à vérifier l’aptitude du candidat à 

rassembler, traiter et mettre à disposition des informations de base, statistiques notamment, et utiles, en 

particulier, aux études et aux évaluations  

(Durée : trente minutes ; coefficient 4). 

  



 

3- Concours interne 

 

a. Conditions d’inscription 

Le concours est ouvert aux fonctionnaires, aux militaires et aux agents non titulaires de la fonction 
publique d'État, de la fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière qui sont en 
position d'activité, de détachement ou de congé parental. Cette condition s'apprécie à la date de 
l'épreuve écrite d'admissibilité du concours. 

Ces candidats doivent justifier d’au moins une année de services publics effectifs au 1er janvier de 
l'année au titre de laquelle le concours est organisé. 

 

b. Déroulement des épreuves 

 

Admissibilité : 

 

Une épreuve écrite consistant en la rédaction d’une lettre administrative courante ou en l’élaboration d’un 

tableau. Un dossier de documents de cinq pages au maximum comportant notamment les indications 

nécessaires à la rédaction de la lettre ou à la confection du tableau est fourni aux candidats  

(Durée : une heure trente minutes ; coefficient 3). 

 

Admission : 

 

L’épreuve d’admission consiste, en présence des membres du jury ou d’examinateurs, à mettre le 

candidat en situation professionnelle et est destinée à vérifier son aptitude à accueillir le public, à classer 

les documents, à présenter les éléments d’un dossier, à recevoir et à restituer des communications 

téléphoniques, à la gestion d’emplois du temps et à l’utilisation d’un micro-ordinateur de bureau. Le 

candidat peut être évalué sur sa connaissance des logiciels courants de bureautique, à savoir un tableur, 

un traitement de texte. Cette épreuve peut en outre être destinée à vérifier l’aptitude du candidat à 

rassembler, traiter et mettre à disposition des informations de base, statistiques notamment, et utiles, en 

particulier, aux études et aux évaluations  

(Durée : trente minutes ; coefficient 4). 

 

4-  Les candidats 

 

a. Concours externe 

 
Inscrits 

 
Présents Admissibles Admis 

 
347 

 
193 14 

4 en liste principale 
 
2 en liste complémentaire 

  

b. Concours interne 

 
Inscrits 

 
Présents Admissibles Admis 

 
144 

 
98 21 

6 en liste principale 
 
1 en liste complémentaire 

 



5- Recommandations aux candidats 

Pour vous entraîner avant les épreuves dans les conditions du concours, nous vous conseillons de respecter 

la durée imposée de chaque épreuve lors de vos exercices. 

 

1- Ce que le jury a valorisé : 

 Dans les épreuves écrites : 
 

De manière générale, il a été tenu compte de la qualité de l’expression, de la présentation, de l’écriture, de 

l’orthographe et de la grammaire. Veillez donc à bien soigner votre copie et votre rédaction lors des épreuves. La 

forme n’est cependant pas le seul critère, le fond reste prépondérant dans l’évaluation des épreuves. 

Pour le concours externe : 

* Les courts exercices :  

En mathématiques : la rédaction d’une explication des résultats a été valorisée, si les résultats étaient exacts. 

En vocabulaire : De nombreux candidats ont été en difficulté dans un exercice qui demandait de trouver un 

adverbe à un mot. Les candidats ayant maitrisé ce point ont été valorisés. 

* Questions / Réponses : la compréhension du texte, ainsi que le « bon » sens des réponses aux questions 

ont également été valorisés. Dans l’exercice lié à la définition du sens des mots, le jury a valorisé les candidats qui 

sont partis d’une définition générique du mot pour aller vers une définition qui s’attache plus au texte en question. 

Dans l’ensemble des autres questions posées, le jury a valorisé les candidats qui ont fait preuve de synthèse et de 

concision.  

Pour le concours interne : 

Le respect de la forme du courrier demandé dans le sujet est primordial. En effet, il s’agissait de rédiger un 

courrier sous la forme administrative. De nombreux candidats n’ont pas respecté cette forme, et ont élaboré des 

lettres sous la forme personnelle ou encore hybride (c’est-à-dire que les deux formes étaient mélangées). Il faut 

absolument que les candidats maitrisent les deux formes de courrier : le courrier administratif et le courrier dit 

« personnel » pour les épreuves du concours. 

  Dans les épreuves orales 
 

La maitrise de soi (gestion du stress, …) et la gestion du temps imparti lors des épreuves pratiques ont été 

prises en compte lors de l’évaluation des candidats. 

 

2- Ce que le jury a sanctionné : 

 Dans les épreuves écrites  
 

De manière générale : l’orthographe et la syntaxe non respectée ont été sanctionnés. 

Pour le concours externe : 

* Les courts exercices :  

En mathématiques : Le jury a pénalisé les copies n’ayant pas donné d’explications aux résultats trouvés. 

En orthographe et grammaire : le jury n’a fait aucune concession aux candidats faibles dans ces deux 

domaines. 

* Questions / Réponses : Certains candidats n’ont pas saisi le sens du texte ou des questions. Leurs 

réponses n’ont donc pas été celles attendues. 

 

 



Pour le concours interne : 

Le non-respect de la forme de courrier demandé a été sanctionné. Mais l’absence de fonds était encore plus 

sanctionnée, puisque le barème le privilégiait. 

 Dans les épreuves orales 
 

L’arrogance ou la nonchalance de certain candidat ne sont pas forcément appréciées des membres du jury. 

En effet, les candidats trop surs d’eux et de leur savoir, ou les candidats qui semblent ne pas être concernés par 

l’épreuve ont tendance à irriter les membres du jury. 

Le manque de pragmatisme et/ou de réalisme face à des situations rencontrées de manière ponctuelle ou 

régulière dans les services ont été sanctionnés. 

3- Exemples : 

 – Ci-joint quelques-unes des meilleures copies de la session 2019. 
 

Annexe 1 : copie adjoint interne « Lettre ou Tableau » – note 18,00/20 ; 

Annexe 2 : copie adjoint externe « Courts exercices » – note 19,60/20 ; 

Annexe 3 : copie adjoint externe « Réponses Questions » – 19,50/20 ;   

 

 Eléments de copies à éviter absolument 
 

Nous vous rappelons que le jour du concours toute mention d’identité portée sur toute autre partie de la copie 

ou tout signe quelconque pouvant indiquer la provenance de la copie mènera à l’annulation de celle-ci. Cette année 

aucune copie était concernée, ce qui est un gage de sérieux des candidats qui ont bien respecté cette consigne. 

 

  Fait à Reims, le 23 Aout 2019 

Le président de jury 

  

 



Annexe 1 

Concours interne 

Copie de l’épreuve « Lettre ou Tableau »  

 

 







Annexe 2 

Concours externe 

Copie de l’épreuve « Courts exercices » 

 

 



























Annexe 3 

Concours externe 

Copie de l’épreuve « Réponses Questions » 

 

 








